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PAR SDE  
 
Le 3 novembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret 
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Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet :  Demande relative à un projet d’investissement pour réaliser un projet 

d’investissement visant le raccordement d’un nouveau site d’injection de GSR à 
l’Ange-Gardien 

 Dossier Régie : R-4313-2025 

Chère consœur, 

Énergir a pris connaissance des commentaires du RTIEÉ dans le cadre du dossier en objet. 

Bien que le RTIEÉ appuie la demande d’Énergir, l’intervenante demande incidemment à la Régie 
que le contrat d’approvisionnement en GSR conclu entre Énergir et le producteur (« Contrat 
d’approvisionnement ») soit déposé au présent dossier « par souci de transparence ».  

Énergir s’oppose à cette demande du RTIEÉ. 

D’une part, Énergir souligne qu’elle ne demande d’aucune façon l’approbation du Contrat 
d’approvisionnement, dont les caractéristiques respectent par ailleurs celles déjà approuvées par 
la Régie dans le cadre de la décision D-2024-113, le tout tel que confirmé par Énergir à la réponse 
3.1 de la DDR no 1 de la Régie (B-0016).  

D’autre part, Énergir soumet que le contenu du Contrat d’approvisionnement n’est nullement 
pertinent pour les fins de la décision que la Régie est appelée à rendre dans le cadre de la 
présente demande d’autorisation présentée en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie pour réaliser le projet d’investissement visant le raccordement d’un nouveau site 
d’injection de GSR à l’Ange-Gardien. 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

(s) Philip Thibodeau 
 
Philip Thibodeau 
PT/mb 
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